
 
    
 

 Le Club pour 2010 
 

Réglement et principe de fonctionnement 
 
But 
Mettre à la disposition de jeunes de 9 à 18 ans l'infrastructure de l’école de planche à voile du 
Surf Shop pour leur permettre de pratiquer ce sport en toute sécurité. 
 
Avantages 
Plan d'eau idéal 
Encadrement par des planchistes expérimentés 
Matériel récent et adapté à disposition 
Cours théoriques, techniques et pratiques 
Réunion hebdomadaire 
 
Conditions d'adhésion 
Etre âgé de 9 ans dans l’année à 16 ans dans l’année 
Etre autonome sur une planche à voile dans des conditions de vent léger 
Avoir réussi le test d’entrée au Club ou pris une série de cours au Surf  Shop 
La priorité est donnée aux membres de l’année précédente 
 
Matériel à disposition 
Planche à voile adaptée au niveau et à la morphologie du membre  
Voile adaptée au niveau et à la morphologie du membre 
Combinaison (obligatoire en tout temps) 
Gilet de sauvetage (à disposition et parfois obligatoire en fonction des conditions de vent) 
Chaussons 
Vestiaires 
Douche 
 
Sécurité et encadrement 
La sécurité et l'encadrement sont assurés par des planchistes expérimentés. 
Un bateau à moteur est en permanence à disposition. 
 
Assurances 
Les assurances RC et accidents sont obligatoires et à la charge des membres, respectivement 
de leurs parents. 
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Finance d'inscription 
De 9 à 11 ans en 2010 :  CHF  500.- 
De 12 à 14 ans en 2010 : CHF  670.- 
De 15 à 16 ans en 2010: CHF  870.- * 
Plus de 16 ans en 2010 : CHF   1070.-** 
 
Dès le 2ème enfant de la même famille, la cotisation la plus élevée reste due et une remise de 
10% sur les autres cotisations est accordée. 
 
*A partir de 14 ans, le Surf Shop propose d’employer les jeunes du Club au tarif de 10.- par 
heure pour divers petits jobs. Le membre peut ainsi diminuer le montant de sa cotisation. 
 
*Réservé uniquement aux anciens membres en fonction de leur niveau de navigation. 
 
 
 
Ouverture du club  
Dès le début du mois de mai à la fin des vacances d'octobre.                                  
 
 
Utilisation du matériel 
Pendant les heures d’ouverture de l’école, du magasin ou de la location des pédalos. 
 
 
Restrictions 
Le responsable du Surf Shop ou son représentant peut interdire la navigation lorsqu’il estime 
qu’un danger existe (vent très violent, température trop basse ou orages par exemple).  
 
Pendant les vacances scolaires, du lundi au vendredi de 10h00 à 14h00, l’accès au matériel 
sera limité en fonction du nombre d’élèves de l’école.  
 
 
Réunion hebdomadaire - Entraînements 
Le Club n’est pas limité aux entraînements.  
Ils ne sont pas obligatoires, mais vivement recommandés.  
Un membre qui ne peut systématiquement pas y participer se verra proposer des solutions de 
remplacement.  
La rencontre des autres membres est un élément primordial de ces entraînements. 
Les manœuvres de base, la sécurité, la connaissance du matériel seront enseignées. 
Les membres, dont le niveau est élevé, transmettent leur expérience aux plus débutants.  
Il se peut que le matériel doive être partagé lorsque tous les membres sont présents. 
Le perfectionnement technique des membres dont le niveau est élevé sera assuré lorsque les 
conditions de vent seront adaptées à leur niveau. 
 
 
Préverenges, le 10 avril 2010 
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Bulletin d’inscription au Club pour 2010 
 
 Mon enfant est déjà membre  

 Mon enfant aimerait rejoindre le Club  

Nom : ………………………………… Prénom :  ………………………………………  

Adresse : ………………………………… 

Npa :  ………… Localité : ……………………… 

Date de naissance : …../..…/………..  

Téléphone privé : …………………………….. 

Mobile du membre : ……………………………..(il ne faut pas en acheter un exprès !) 

Tél. de contact en cas de nécessité : …………………………………………………….. 

    …………………………………………………….. 
 
Adresse e-mail du membre : ……………………….@………………………….. 
 
Adresse e-mail des parents : ……………………….@………………………….. 
 
En 2010, mon enfant aura ……. ans.  
 
La cotisation se monte à chf . ……… 
 
Dès l’âge de 14 ans, le Surf Shop propose d’employer les membres afin de diminuer la part 
financière de la cotisation. 
 
Autorisez-vous votre enfant à profiter de cette solution ? ❑ oui ❑ non 
 
Les 20 premières inscriptions seront prises en considération. 
 
J'atteste que mon enfant est à l’aise dans l’eau et est assuré en RC et accidents. 
 
 
Lieu et date : Signature d’un ou des parents : 
 
 
 
A retourner dûment complété à l'adresse ci-dessous : 
 
Surf Shop – Mottier P.-Y.   
Av. de la Plage 1 Tél. 021 / 802 16 16 www.surfshop.ch 
CH-1028 Préverenges Fax 021 / 801 07 67 e-mail : info@surfshop.ch 


